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Cadre de l’enquête télétravail

Le total des répondants à l’enquête représente 100% des effectifs (17710 agents)

L’enquête s’est déroulée en ligne du 28 mars au 28 juin 2024 (l’échéance initiale du 24 mai 2024 a été repoussée avec une dernière relance le 6 juin). Il s’agit du bilan 

des services au 31 décembre 2023.

Sur un effectif de 3 048 agents, Météo France et l’ANAH ont déclaré 1 669 agents en télétravail, sans renseigner les éléments détaillés (jour flottant/fixe/mixte, 

quotité, lieu etc). Leurs agents télétravailleurs sont ainsi uniquement pris en compte dans les données générales.

Les agents en télétravail sont ceux qui bénéficient à la date du 31 décembre 2023 d’une autorisation de télétravail hors ceux bénéficiant du télétravail pour raison 

médicale. Les jours supplémentaires accordés aux femmes enceintes ne sont pas pris en compte.



Evolution globale dans les établissements

La baisse provient d’un ajustement du Cerema
après la fin du télétravail « Covid ».

650.000 jours de Télétravail 
pour les agents des EP en 2023



Regroupement des établissements

EP GEP AE PN AUTRES EP

CEREMA Agence eau Adour Garonne Parc Amazonien de Guyane ANAH

IGN Agence eau Artois Picardie Parc national  de la Guadeloupe ANCOLS

Météo-France Agence eau Loire Bretagne Parc national de Forêts ANCT

OFB Agence eau Rhin Meuse Parc national de la Réunion CGLLS

VNF Agence eau Rhône Méditerranée Corse Parc national de la Vanoise Conservatoire du Littoral

Agence eau Seine Normandie Parc national de Port-Cros ENIM

Parc national des Calanques ENPC

Parc national des Cévennes ENSM

Parc national des Ecrins ENTPE

Parc national des Pyrénées EPSF

Parc national du Mercantour Etablissement du marais Poitevin



Taux brut de télétravail en 2023

Le taux brut de télétravail est le % des agents 

réalisant du télétravail rapporté à l’effectif 

physique, cette population intègrant des agents 

dont l’activité n’est pas du tout télétravaillable

En 2022

57 %



Effectifs physique en télétravail en 2023



Taux de télétravail brut par groupe d’établissements en 2023
En 2022

Avec Sans

54 % 46 %

79 % 21 %

31 % 69 %

73 % 28 %

57 % 43%



Télétravail genré en 2023



Télétravail genré en 2023



Télétravail par macro grade en 

2023 - Explication des graphiques

Cercle extérieur : Effectifs

Cercle intérieur: télétravailleurs

20% des agents sont en catégorie C

36% des télétravailleurs sont en catégorie B



Télétravail par macro grade en 2023 – Ensemble des établissements



Télétravail par macro grade en 2023 – Grand EP



Télétravail par macro grade en 2023 – Agences de l’Eau



Télétravail par macro grade en 2023 – Parcs nationaux



Télétravail par macro grade en 2023 – Autres EP



Lieux de télétravail en 2023

En 2022

99,70 %



Modalités de télétravail en 2023

En 2022

Flottant : 44 %
Fixe : 21 %
Combiné : 35%



Répartition en nombre de 

jours de télétravail en 2023

En 2022

1J : 34 %
2J : 45 %
3J : 21 %



Répartition en nombre de jours de télétravail en 2023



Répartition en nombre de 

jours de télétravail en 2023

En 2022           1,85                                    1,69                               1,57                                  2,17        1,87



Aménagement de poste en 

télétravail en 2023



Refus et arrêt de télétravail en 2023

Motifs des arrêts ou de refus total

Agent nouvellement affecté (1)

Poste non télétravaillable (2)

Arrêt après période teste, missions incompatibles (1)

Refus non explicité par l’établissement (1)

En 2022

33 refus partiel 
19 refus total
0 arrêt



Refus de télétravail en 2023



Refus de télétravail en 2023

En 2022

A : 35 %
B : 44 %
C : 21 %

En 2022

Femmes : 42 %
Hommes : 58%



Accident en télétravail en 2023

En 2022

2 A
1 B
3 C



Merci de votre attention


